
 

 
 

 
FICHE D’INSCRIPTION AUX ACTIVITES GV 2024/2025 

Rentrée : lundi 16 septembre 2024 

 
 
*Nom (Mme, Mr) …..…………………………………………………………..*Prénom……………………………………………… 

*Nom de jeune fille……………………………………………………………. 

*Né (e) le………………………………………..* Tél…………………………………………………………...  Cocher si changement 

*Adresse………………………………………………………………………………*code postal……………… *Ville………………………. 

*E-mail…….………….. ………………………………………………………@……………………………….…  Cocher si changement 

 *Renseignements obligatoires – écritures lisibles 

ACTIVITES EN SALLE (tapis de sol personnel recommandé) 

 Gymnastique adultes + de 18 ans et séniors :                       Herblay              180€  

(Licence incluse 25,50 €) - (sans activité plein air)             Hors Herblay       200€  

 Gymnastique adultes + de 18 ans et séniors:   Herblay                             210€  

(Incluant Pilates)      Hors Herblay                   230€   

ACTIVITES PLEIN AIR  

 Randonnée pédestre (seule)     Herblay                          55€  
 (Licence incluse 25,50 €)     Hors Herblay                 75€  

 Supplément Randonnée pédestre      Herblay                         20€  
               (Hors licence déjà réglée avec une autre activité)                          Hors Herblay                 30€  
           

TOTAL ………………………………………………. 
                

INSCRIPTION : à remettre obligatoirement au premier cours (pas licencié(e), pas assuré(e) :  

 Chèque à établir à l’ordre de l’ASHGV 

 Documents à fournir et disponibles sur le site www.ash-gym-volontaire-herblay.fr 
o Fiche d’inscription signée 
o Certificat médical original (sinon, copie signée) 

  Ou questionnaire de santé signé  Doc : Questionnaire de santé 

Nous vous conseillons d’avoir avec vous les coordonnées d’une personne à joindre en cas de problème 
(gymnastique et randonnée) 
Rappels : 
1) Nous n’acceptons pas les coupons de sport ANCV  
2) Pour toute demande d’attestation d’employeur : joindre obligatoirement 1 enveloppe timbrée à votre nom  
3) L’association se réserve le droit de modifier les cours.  
4) Règlement intérieur affiché dans les gymnases et consultable sur le site  
5) A chaque cours, il est obligatoire à l’entrée de renseigner le cahier des présences soit : 

   En signant en face de votre nom à la date correspondante de votre cours  

 En remplissant vos nom, prénom et N° de tel et en signant à la date correspondante de votre cours 
6) En cas d’absence d’animateur GV, le cours n’est pas obligatoirement remplacé. Il y a d’autres cours.  
7) Dans le cas de randonnées sans animateurs GV, vous êtes sous votre entière responsabilité.  
8) Assurance complémentaire IA SPORT + : 12,80 € □ OUI □ NON à souscrire auprès de la MAIF 

 

Signature obligatoire le :            /           /2024 

ASH Gymnastique Volontaire  

Mairie d’Herblay - 43, rue du Gal de Gaulle 95220 Herblay 

ashgv.gymvolontaire@yahoo.com  Tél : 06 72 55 70 60                                      

www.ash-gym-volontaire-herblay.fr 
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